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	Fondement juridique
	Sélectionner un fondement approprié

	Consentement éclairé :
La personne a clairement donné son accord pour que vous traitiez ses données personnelles dans un but précis.
	

	Contrat :
Le traitement est nécessaire à l'exécution d'un contrat que vous avez conclu avec la personne concernée, ou parce qu'elle vous a demandé de prendre des mesures spécifiques avant de conclure un contrat.
	

	Intérêts légitimes :
Le traitement est nécessaire pour vos intérêts légitimes ou les intérêts légitimes d'un tiers.

	

	Intérêts vitaux :
Le traitement est nécessaire pour protéger la vie d'une personne.
	




Deuxième fondement juridique du traitement (requis pour le traitement des données sensibles)

	Fondement juridique
	Sélectionner un fondement approprié

	Consentement explicite :

	

	Contrat :
Le traitement est nécessaire à l'exécution d'un contrat que vous avez conclu avec la personne concernée, ou parce qu'elle vous a demandé de prendre des mesures spécifiques avant de conclure un contrat.
	

	Intérêts légitimes :
Le traitement est nécessaire pour vos intérêts légitimes ou les intérêts légitimes d'un tiers.

	

	Intérêts vitaux :
Le traitement est nécessaire pour protéger la vie d'une personne.
	




Procédures visant à garantir le respect des principes clés de la protection des données

Expliquez brièvement comment les procédures en place garantissent le respect des principes ci-dessous. Les risques associés aux données sensibles signifient que les mesures techniques et organisationnelles mises en place pour protéger ces données sont d'une importance cruciale.

Les « éléments à prendre en compte » dans chaque section ont pour but d'aider à réfléchir à la manière dont chaque principe est satisfait et ne sont pas exhaustifs.

Il n'est pas nécessaire de reproduire les informations enregistrées ailleurs - on peut répondre aux questions par un lien vers d'autres documents, politiques et procédures, ou vers vos avis de confidentialité.

Principe de responsabilité

	Aspects à prendre en compte :
· Conservons-nous une documentation appropriée sur nos activités de traitement ? 
· Existe-t-il un accord de partage des données ou un contrat écrit ?





Principe de légalité, d'équité et de transparence

	Aspects à prendre en compte :
· Sommes-nous ouverts et honnêtes, et respectons-nous les obligations de transparence en vertu du droit d'être informé ?
· Sommes-nous ouverts et honnêtes lorsque nous recueillons les données sensibles et veillons-nous à ne pas tromper ou induire en erreur les personnes quant à leur utilisation ?
· Avons-nous envisagé la manière dont le traitement peut affecter les personnes concernées et pouvons-nous justifier tout impact négatif ?





Principe de la limitation de la finalité

	Aspects à prendre en compte :
· Avons-nous clairement identifié et documenté la ou les raisons pour lesquelles nous traitons les données sensibles ?
· Avons-nous inclus les détails appropriés de ces objectifs dans nos informations sur la vie privée des personnes ?
· Si nous prévoyons d'utiliser des données personnelles pour une nouvelle finalité (autre qu'une obligation légale ou une fonction prévue par la loi), vérifions-nous que celle-ci est compatible avec notre finalité initiale ou obtenons-nous un consentement spécifique pour cette nouvelle finalité ?




Principe de minimisation des données

	Aspects à prendre en compte :
· Sommes-nous convaincus de ne collecter que les données sensibles dont nous avons réellement besoin pour nos objectifs spécifiques ?
· Sommes-nous convaincus que nous disposons de suffisamment de données pour remplir correctement ces objectifs ?
· Examinons-nous périodiquement ces données sensibles particulières et supprimons-nous tout ce dont nous n'avons pas besoin ?




Principe de précision

	Aspects à prendre en compte :
· Avons-nous mis en place des processus appropriés pour vérifier l'exactitude des données sensibles que nous collectons, et enregistrons-nous la source de ces données ?
· Avons-nous mis en place un processus permettant d'identifier le moment où nous devons mettre à jour les données sensibles pour remplir correctement notre objectif, et les mettons-nous à jour si nécessaire ?
· Disposons-nous d'une politique ou d'un ensemble de procédures qui décrivent comment nous conservons les enregistrements des erreurs et des opinions, comment nous traitons les contestations de l'exactitude des données ?




Principe de la limitation du stockage

	Aspects à prendre en compte :
· Considérons-nous soigneusement la durée de conservation des données sensibles et pouvons-nous justifier cette durée ?
· Révisons-nous régulièrement nos informations et effaçons-nous ou rendons-nous anonymes ces données sensibles lorsque nous n'en avons plus besoin ?
· Avons-nous mis en place un processus de suppression ou d'anonymisation des informations sensibles une fois les périodes de conservation respectées ?




Principe d'intégrité et de confidentialité (sécurité)

	Aspects à prendre en compte :
· Avons-nous analysé les risques présentés par notre traitement et nous en sommes-nous servis pour évaluer le niveau de sécurité approprié dont nous avons besoin pour ces données ?
· Avons-nous mis en place des mesures ou des contrôles techniques supplémentaires en raison des circonstances et du type de données sensibles que nous traitons ?
· Avons-nous mis en place des mesures appropriées pour protéger les données sensibles stockées dans un format physique (par exemple, sur papier) ?






Cette SIA doit être partagée avec dataprotection@mercycorps.org pour examen.
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